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FACTURE N°2025-256 

 EKNO  
11, place BELLECOUR  
69002 LYON 

  
Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 

 
Projet : PROJET CASRA 

 
Descriptifs : 

 
6 ORIFLAMMES + EMBASES noires 15Kg  
Dimension du mât + voile montée (h x l) : 3200 x 600 mm  
Impression quadri traversante (recto quadri et verso inversé), avec ganse noir 
Coupe au format + confection ourlet avec sac de transport 
 
8 PANNEAUX AKILUX EXTÉRIEURS  
Format 1800 x 600 mm 
Impression recto quadri sur Akilux blanc 5 mm : Perforation 6 trous diam 5 
 
20 PANNEAUX AKILUX INTÉRIEURS  
Format 1500 x 500 mm 
Impression recto quadri sur Akilux blanc 5 mm : Perforation 4 trous diam 5 
 
8 TOTEMS (8 versions x 1 exemplaire)  
Format 2000 x 1000 mm + socle 400 x 400 mm 
Impression recto/verso identiques quadri sur carton alvéolaire 16 m, totems + pieds 
Découpe à la forme totem + pied 
 
Prise en charge de vos fichiers / Validation des BAT par mail  
Livraison 1 point Alpexpo Grenoble  

 Montant HT :  3 188,00 € 
Tva 20% :  637,60 € 

Montant TTC :  3 825,60 € 
 

 Paiement par virement – 30 jours fin de mois 
Échéance le 31/01/2026 
 
Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 

 


